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Chers collègues, 

Le programme des Obligations d’épargne du Canada célèbre ses 65 ans en octobre! Ce succès durable tient en partie au programme d’épargne-salaire, auquel les Canadiens d’un bout à l’autre du pays continuent encore de recourir aujourd’hui pour épargner. Grâce à ce programme, économiser est : 

Abordable : Pour aussi peu que deux dollars par semaine, vous pouvez cotiser à un régime au moyen de retenues automatiques sur votre paye. Vos obligations commenceront à rapporter des intérêts dès la réception de vos fonds. Vos cotisations seront prélevées à partir de votre première paye de décembre et se poursuivront jusqu’à ce que vous décidiez d’apporter un changement ou d’y mettre fin. 

Simple à utiliser : Allez à oec.gc.ca/employes et cliquez sur Les Services en ligne OEC. Les transactions relatives à l’inscription au régime, aux cotisations et aux encaissements sont gérées à partir de ce site. 

Sûr : Les OEC sont entièrement garanties par le gouvernement du Canada. 

Accessible : Vous avez accès à vos fonds en tout temps, en ligne. 

Si, comme beaucoup de Canadiens, vous participez déjà au programme d’épargne-salaire, vous pouvez augmenter vos cotisations en vous rendant sur le site Les Services en ligne OEC, accessible à partir de oec.gc.ca/employes. 

Il est également possible de cotiser à un nouveau régime à partir de ce site. C’est facile! N’oubliez pas d’utiliser le Guide de l’employé pour connaître la marche à suivre. 

Si vous avez des questions, visitez le oec.gc.ca/employes ou communiquez avec votre directeur de campagne. 

Les Obligations d’épargne du Canada et le programme d’épargne-salaire : un moyen facile d’économiser. 

Sincères salutations, 

<Signature>  
<Nom> 
<Titre> 
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Note de service / message informel



Destinataires : Tous les employés 
Expéditeur (Expéditrice) : <Nom>, Directeur (Directrice) de campagne, programme d’épargne-salaire des OEC


Épargner est une bonne chose, mais ce n’est pas toujours facile. L’achat d’Obligations d’épargne du Canada (OEC) par l’intermédiaire du programme d’épargne-salaire est un moyen simple, pratique et sûr de préparer son avenir. 

Vos cotisations seront prélevées à chaque paye, et votre obligation commencera à rapporter des intérêts quotidiens à partir de la date de réception de vos fonds. 

Trois étapes suffisent pour acheter des OEC par retenues automatiques : 

1. Décidez du montant que vous voulez souscrire à chaque paye 
La cotisation hebdomadaire minimale est de deux dollars.

2. Inscrivez-vous en ligne 
Allez à oec.gc.ca/employes et cliquez sur Les Services en ligne OEC pour vous inscrire. Vos cotisations commenceront à votre première paye de décembre et se poursuivront jusqu’à ce que vous décidiez d’apporter un changement ou d’y mettre fin. 

3. Accédez à votre compte
Vous pouvez accéder à votre compte en tout temps en visitant le site Les Services en ligne OEC .  

Si vous achetez déjà des obligations par l’entremise du programme d’épargne-salaire, vos retenues salariales se poursuivront automatiquement. Si vous souhaitez modifier le montant de vos cotisations, vous pouvez le faire en accédant à votre compte à partir du site des Les Services en ligne OEC. 

Si vous avez des questions, consultez le site oec.gc.ca ou adressez-vous à votre directeur de campagne. 







